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CONSERVATION 

Evolution de la situation des 
mammifères sauvages en 

Région wallonne au cours de la 
décennie 1983-19921 

par 
Roland M. LIBOIS' 

ABSTRACT: Recent evolution of the mammalian fauna of Wallony 
(1983-1992). 

During the las t ten years, the evolution of the status of the mammal fau na 
of Wallony (southe rn part of Be lg ium ) can be c haracte ri zed by four m a in 
trends : 
- en fo rcement of a better lega l protection ; 
- ar riv a i of at leas t four ne w s pec ies : coy pu , raccoon , raccoon-dog a nd 

American mink. 
- restoration of badger numbers following the efficient contra i of rab ies ; 
- increase of anthropophili c or game spec ies (stone marten, ungulates). 

Unfortunately , th e mo s t threa tened s pec ies (otter, horseshoe bats , 
barbastella) d id not recover. 

RÉSUMÉ 

Au cours de la décennie 1983- 1992 , les modifications les plus pe rcep
tibles qui ont a ffecté la fa une des mamm ifères de la Région sont au nombre de 
quatre : nette amélio ra ti on du statut légal, apparition de nouvell es espèces 
(ragondin , chien viverrin , raton-laveur et vison d 'A mérique, vo ire lynx) restau
ra ti on des effect ifs du b la ireau suite à l 'é rad icat ion de la rage et extension 
d'espèces anth ropoph iles ou g ibie rs. Les espèces les plus sens ibles, telles q ue la 
Loutre, ont continué leur lent déc lin ou sont deme urées à un ni veau de popula
tion quel 'on peut estimer ê tre semblable à ce lui de la fin des années septante , au 
vu des rares informations disponibles. A l'occas ion de cette synthèse, l 'auteur 
me t éga lement en évidence les carences en mat ière de gestion des populations 
d'ongulés. 

1 Manuscrit reçu et accepté le 16 novembre 1993. 
Ce texte a serv i de base aux parties « Mammifères » . « Chasse » et « Gesti on » (partim ) du 
c h apitre F l ore-Fau ne d e J"E t at d e !" env iro n n em ent wa ll on (Dache l et , H a ll e t & 
Petitjean , 1993). 

2 Laborato ire d'étho log ie de l 'Université de L iège . Institut de Zoologie. Quai Yan Beneden , 
22. B-4020 LIEGE. 
La rédac tion d es Cahi ers d 'E th ologie rem ercie v ivement l a Direc ti on gén éra le d es 
Ressources naturell es et de !"En v ironnement du Ministère de la Rég ion Wallonn e pour 
son au tori sat ion de reproduire ce tex te. 
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V o ic i di x ans, une vaste e nquê te s ur la faune des verté brés de 
Wallonie se te rmina it e t dé bouchait sur la remi se a ux autorités 
d ' un vo lumine ux rapport (J EUN IAUX & al. , 1982). A l'occas ion de 

la confec ti on de l' Etat de l' e nvironnement wallon 1993, la ce llule chargée de la 
produ c tion de ce doc ume nt no us a demandé de lui fa ire un e sy nthèse des 
principal es tendances observées de pui s une décenni e a u se in de la faune des 
mammifè res . 

Les moyens dont nous avons pu di sposer au cou rs de ces dix ans fure nt 
cependant largeme nt insuffi sants pour maintenir en pl ace un di spositif de sur
ve ill ance permanente de toutes les espèces. Pour bon nombre d 'entre e ll es, i 1 
n 'est clone guère poss ible de dresse r un bil an comparatif. Leur statut n ' a proba
bleme nt pas beaucoup changé ma is de nouve ll es inves ti gations sont nécessaires 
pour s'en assurer. 

Avant d ' illustre r les faits princ ipaux, il n 'es t pas inutile d 'évoquer les 
profonds changemen ts qui ont affecté la rég lem e ntation re la tiv e aux 
mammifè res. 

Evolution du cadre légal 

De pui s di x ans, la lég islation re lat ive aux mamm ifères sauvages a cons i
dérableme nt évolué . Un certain nombre de mesures ont été prises e n app lication 
de la lo i de 1973 sur la Conse rvation de la Nature. D 'autres ont é té progress ive
me nt introduites clan s les tex tes rég le mentant ! 'exercice de la chasse (arrêtés 
annuels d 'ouverture). 

Suite au dé pôt du rapport sur les vertébrés menacés, fin 1982, le M ini stre 
compétent fit adopter par ! 'Exécutif rég ional un arrê té protégeant certai nes 
espèces d 'a nimau x vertéb ré s viv ant à l 'é tat sauv age e n Walloni e (AE RW, 
30 mars 1983). Selon les te rmes de ce tex te, tous les mammifè res sauvages de 
nos rég ions bénéficient d ' une protection totale , à ! 'exception des animaux 
g ibiers d ' une part e t d ' un certa in nombre d 'espèces très communes , c itées e n 
annexe de l'arrêté, d 'autre part (taupe, rats , mulot sylvestre, souris, campagnol s, 
ra t musqué) . La loutre fut retirée des animaux-gibiers pa r déc re t du C. R.W. du 
23 av ril 1986 et il e n fut réce mme nt de mê me pour troi s autres espèces : 
blaireau , chat sauvage et écure uil (A. E.R .W. du 13 août 1992). De ce simple 
fa it , ces espèces sont tombées dans le champ d'application de l 'arrêté de 1983 
susmentionné . 

Enfin, l" arrêté de l' E.R.W. sur la mi se en libe rté dans la nature d ' espèces 
animale s non indi gènes (29/ 11 /90) vise à év ite r l ' introdu c tion vo lontaire 
d 'espèces n 'appartenant pas à notre faune. li ne pourra toutefo is sortir ses effet~ 
qu' après publication au Monite ur be lge de la liste des espèces indigè nes. 

Les amél iorations apportées au statut des espèces-g ibi ers, notamme nt par 
le truchement des arrêtés d'ouverture de la chasse sont les suivantes : 
- Mesures e n faveur du blaireau : inte rdi ction d ' utili ser des co ll ets , de déranger 

e t a fortiori de détru ire les terrie rs (A. M. du 19 juin 1985). 
- Limitation à neuf moi s, au li e u de douze, de la pé ri ode d 'ouverture pour le 

putois, la belette e t ! ' he rmine (A. M. du 19 juin 1 985). 
- Introduction d ' un plan de tir obli gatoire pour le cerf (A.E. R.W . du 11 mai 

1989) faisant suite à des mesures favorisant un tir sélectif d'abord clans cer
ta ines zones mai s vite géné ra li sées à tout le te rritoire (a rrê té du 20 juin 
I 986). 
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- Di sparition de la notion de bê te fa uve appli ca bl e a u sang lie r (Décret du 
19juil let 1985). 

- Inte rdi c tion de l' utilisation du piège à mâchoires à partir de la sa ison 92-93. 
- Inte rdi c tion du lâc he r d ' ongulés-g ibie rs à partir de septembre 1992. 

Sur le plan régleme nta ire, le statut de nos mammifères sauvages s ' es t 
donc cons idérab leme nt amé lioré au cours des derniè res an nées. Certes , le cadre 
est e ncore perfectibl e mai s, e n ce qui concerne l'aspec t pass if de la protection. il 
pe ut être considéré comme bon. 

L 'adoption récente de la Directive 92/43 concernant la conservation des 
habitats nature ls, de la flore et de la faune sauvage va ce rta ineme nt induire , a u 
niveau rég iona l. la pri se de mesures de protec tion dynamique à trave rs la mi se 
e n oeuvre des « zones spéc ia les de conservati on, Z.S.C. » . Cette directi ve pré
voit e n effe t le ma intie n ou le rétablis sement de mili e ux naturels d'inté rê t com
munautaire et dés igne une série d 'espèces d ' inté rêt communautaire dont la pré
se rvation est cons idé rée comme prioritaire. A uc un mammifère de no tre faune 
rég ionale n 'es t dés ig né comme te l mais ce rtain s figurent parmi ce ux dont la 
conservat ion nécess ite la désignation de Z.S.C. : la loutre et plusie urs chauves
souris (grand et pe tit rhinolophe, barbaste ll e. grand murin et vespert ili ons de 
Bechste in , des marai s e t à orei lles échancrées) . 

Faits marquants 

Nouvelles espèces pour la faune régionale 

De puis la re mise aux autorités rég iona les du rapport sur les verté brés 
menacés de di sparition en Wallonie, q uatre espèces de mammifè res sont venues 
s ' ajoute r à la fa un e rég iona le (fig. 1) : le ra go nd in (M yocaslor coyp11 s) 
(L1 so1s, 1987 b) le chie n viverrin (Nyclereutes procyonoïdes ) (BAC K BI ER, comm . 
pers. ), le raton- lave ur (Procyon /otor ) (LIBOIS, 1987 a) e t le vison d ' Amérique 
(Mu ste /a vison) (obs. Ph . W EG NEZ). Toutes quatre ont é té introduites e n Europe 
pour l ' inté rê t d e leur fou rrure en pe ll eterie. La pre mi è re es t o ri g in a ire 
d ' Amérique du S ud et a été importée ~, la fin du s ièc le de rni e r. La de ux iè me est 
o ri g ina ire d ' Ex trême-Orie nt e t les de ux autres d ' Amé rique du ord . Le ur intro
duction es t plus récente (dé but du XXème S). S i la présence du rago ndin e n 
Wallonie résu lte de lâchers c landest ins réali sés sur place , ce ll e du c hi e n vive rrin 
e t du raton- lave ur est très probableme nt la poursuite d ' une colonisation effec
tuée à partir de l ' A lle magne ou des Pays-B as (Zuid-Limburg) o ù v ivent des 
population s e nsauvagées dé mographiqueme nt dynamiques. Le s v iso ns sont 
peut-être tout s impleme nt des échappés d 'élevage. Ensuite, la réintroduction du 
castor (Cas1orfïber) à nos fronti ères e n 1981 , doit ê tre mentionnée car à moye n 
te rme, il est possible que l 'espèce se ré in stall e en Wallonie. Un indi vidu iso lé a 
d ' ailleurs é té photographié et filmé sur la Roer près du Grün Kloste r (Sourbrodt ) 
e n 1990 (HUJJSER & NOLET, 1991). Enfin, la présence du lynx (Ly11.1 lynx) a été 
mentionnée à plusie urs re pri ses , par des observate urs diffé rents, sur le territo ire 
wallon ou dans les zones frontalières . De ux lynx ont même été aperç us durant 
l' été 1990 dans le Z uid Limburg . L 'o ri g ine de ces lynx pose problème: s'ag it - il 
d' anim a ux échappés de ca ptivité ou sera ient-il s iss us d ' une ré introduc ti o n 
menée en toute di sc rétion par nos vo isins ? 
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ECHë l _E· f---f 
0 10 20 KIV 

RlPAR I ITION 
DU RAGONDIN. Myocastor coypus 

[, RATON-LAVEUR. Proycon lotor 
VISON D'AMERIQUE. Mustela vison 

OBSERVATIONS ISOLEES 
■ DU CASTOR. Castor liber e CHl[N VIVERRIN, Nyctereutes procyonoides 

Fig. / . Prese ,11 dis 1rih111io 11 of' co1p11. racco o 11. Americ a11 111i11k. b ea ,·er a11d racco o 11 -dog i11 
Wal/011,L 

Cet enrichissement de notre fa une ne doit pas nécessa ireme nt ê tre consi
déré comme une bonne no uve lle ca r, à l 'exception du castor e t du lynx, ces 
espèces sont étrangères à nos écosystèmes et peuve nt y être la cause de ma intes 
perturba ti o ns qu'i l n ' es t pas to uj o urs fa c il e d 'appréc ie r (co mpé tition avec 
espèces indigènes, accro issement du ta ux de préda ti on sur des proies parti c u
li ères ... ). S ur le p lan économique , ces animau x peuve nt s'avére r indés irables par 
les dégâts qu ' il s provoquent parfoi s, no tamment aux pe tit s élevages dans le cas 
des carni vores ; aux c ultures et aux berges des étangs et cours d ' eau en ce qui 
concerne le ragondin . Les mesures de li mitation sont géné ra leme nt coûte uses e t 
cl · autant mo ins effi caces qu 'e ll es sont prises tardi veme nt pa r rappo rt ù l' installa
ti on des premie rs noyaux de popu lati on. 

Le casto r pose un probl ème diffé rent. Il s'agi t incontestable me nt d ' un 
an imal qui é ta it largement distribué dans notre rég ion vo ic i que lques sièc les à 
pe ine. Sa di spa riti on es t la conséque nce de pré lèveme nts excess ifs e t l' on peu t 
se demande r s' il ne conv ie ndrait pas de ré fl échir à sa ré introduction. En e ffet , il 
pe ut cons titue r un exce ll e nt auxili ai re de la gesti on de certains fo nds de vallée 
humides. Les ex péri ences me nées e n S ui sse, en France et e n A llemagne mon
tre nt q u ' il a des inc idences favorab les sur les mil ie ux d ' accue il (vo ir p. ex. 
B L ANCH ET , 1977). 

En ce qui concerne le lynx. sa d ispa riti on date de bie n plus longtemps et 
diffé re ntes opéra ti ons de ré int rod uc ti on ont été menées avec des succès di ve rs. 
notamme nt e n Su isse et en France. Quantitativeme nt , son inc ide nce sur la faune 
sauvage est fa ible dans la mesure oi:1 un te rrito ire de lynx cou vre plusie urs cen
taines de km2. A considérer qu ' il ne se nourri sse que de chevre uils, sa prédation 
an nue ll e peu t ê tre estimée à 3-5 % des e ffectifs de cette proie avant re produc
tion , pour un e d e n s it é moyenne de 20 c hev re uil s au x 100 hec ta re s . 
Qua lita ti vement. le lynx s ' avère assez sé lec tif car il pré lève plutôt les indi v idus 
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les plus âgés (HERRENSCHMIDT & VANDEL, 1992) . Outre ce rôl e sanita ire, le lyn x 
a pour e ffet de favoriser une meilleure di spers ion des o ngulés dans le mili e u 
forest ie r e t, de ce fa it , prév ie nt le s dégâts qu'occasionnent les trop fo rt es 
concentra ti ons. S i sa présence se confirme dans notre rég ion , il est donc haute
ment souha itab le q u ï l bénéfic ie de to utes les mesures cle protect ion vou lues. 

L'éradication de la rage 

Jusqu 'en 1982, les méthodes de prophylaxie an tirabique v isaient à tuer un 
maximum de re nards (V11/pe.1· l'u!pes) afin de casser le cycle cle la maladie au 
niveau de son réservo ir. Des sommes cons idérables ont é té dépensées pour orga
ni se r le gazage sys tém atiq ue des te rri e rs de mi se bas sa ns pour a ut ant que 
l 'e nzootie rég resse de mani è re sa ti s faisante. Ces campagnes ave ug les on t 
e nt raîné une ra ré faction accé lérée du blairea u (Me /es me/es) a u point q u ' en 
1980, les e ffectifs de l'espèce é ta ie nt est imés à seulement un millier d ' indi v idus 
pour la Belg ique (L1B01s, 1982). 

Le gazage systématique des te rri ers a été suspe ndu e n 1982 . Les an nées 
qui ont suivi ont vu une recrudescence importante des cas de rage jusqu ' e n 
1989, année ou l ' inc idence de la ma ladie a été la plus fo rt e (842 cas). En 1986, 
un programme de contrô le de la rage par vacc inat ion ora le des renards é ta it ini 
ti é. Une bande de quelque 20 km cle largeur, le long de la fronti è re grand-duca le, 
fut couverte à trois repri ses a u moyen d'appâts vacc ina ux cle type SAD-8 19. 
puis les surfaces traitées ont é té augme ntées pour couvri r, e n 1988, tout le sud 
du s ill on Sambre e t Meuse. Prog ressivemen t, un vaccin plus sûr et plus stable 
fut mi s a u point. Une premiè re expérience portant sur 6 km 2 fut ten tée en 1987 . 
Etant do nné les rés ultats e ncourageants , cc vacc in obtenu par recombinai son 
géné tique fut de plus en plus largeme nt utili sé pour ê tre généra li sé à l 'ensemb le 
de la zone à cont rô le r (env. 10 000 km 2) clès la fin de 1990. Ap rès troi s cam
pagnes déjà, la rage avai t prat iq uement cessé de sév ir (fig. 2). De puis fin 1991 , 
la Région wa llonne est donc pratiquement indem ne de rage. Que lques cas sont 
encore à dép lorer mais sont probablement importés car il s conce rne nt une bande 
é troite, le long de la fronti è re fra nça ise. li s justifi e nt pleineme nt la poursuite 
d ' un e s ur vei ll ance é tr oit e et de la d ist ri bution d ' appâts vaccina u x 
(COPPENS & a l., 1992). 

Le contrôle de cette maladi e, que tous les animaux ù sang chaud pe uve nt 
contracter, a probableme nt des conséquences très positives sur les mammifè res 
sauvages. Il es t cependan t imposs ible cle les évaluer, s i ce n 'est, pe ut-ê tre, pour 
le b laireau . 

Les te rri e rs de ce lle espèce ont été recensés à trois reprises de pui s 1980. 
Les de ux premiè res e nquêtes ont porté sur l'ensemble de la Région , la premiè re 
fut réalisée a lors que les opérations cle gazage continuaie nt, la cieux iè me juste 
après le ur suspension (L1B01s & al., 1986). Le troi s ième recensement s'est fa it , 
après les trois premiè res campagnes de vacc ination , clans une partie de la pro
vince cle Lu xembourg compre nant le territoire vacciné e t une zone non vaccinée 
de supe rfi c ie équivale nte (B AU DU IN & al. , 1989). 

Dès l'arrêt des campag nes de gazage, les effect ifs clc l' espèce se sont sta
bili sés e t une tendance à la réoccupation d ' anciens te rri e rs à l' inté ri e ur même 
des rég ions fortemen t touchées par la rage s 'est ma rquée. Après les premiè res 
vacc inations, le phénomè ne s'es t accenlllé cle manière nette e t les effec tifs ont 

8 1 



R. M. LI BOIS 
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Fig. 2. Evolution du nombre de cas de rage diagnostiq ués en Belg ique. 

Années 
V V V V 

E1·0/urio11 of" rhe 11u111hers of rahid animais killec/ i11 Be /g ium (h/ack: cows: lwrched: 
fo.res srippled : fol{// : C · year oJ" den iassi 11 g : V · vec,r of" oral 1·ucci11ario11 
cc1111paig11s). 

re pris une co urbe asce nd ant e. Les de rni è res données di s po nibl es à ce s uj e t 
remonte nt toutefo is à 1988 e t il se rait du plus haut inté rê t de recomme ncer un 
recenseme nt mainte nant que la rage ne sévi t plus. Que lques indi ces nous porte nt 
à cro ire que le blaireau a maintenant bien récupé ré . du moins dans certains sec
te urs ca r des plaintes pour dégâts aux c ultures se sont manifestées (Gaume, Pays 
de He rve, Namuroi s ... ). Po ur év ite r des pe rsécutions inutiles, il serait bon de 
propose r aux agri c ulte urs touchés, des systèmes de prévention e t, dans les cas 
les plus g raves. dïmag ine r une procédure d ' indemnisation inspirée de ce qui se 
pratique a ux Pays-Bas. 

82 



MAMM IF ERES SAUVAGES 

Nonobstant 1 ' a mé liora ti on s ubstanti e ll e du s tatut des populations du 
blaireau , les problèmes graves subsistent au nord du s illon Sambre et Meuse où 
l ' es pèce demeure dans une s ituatio n ex trêmeme nt préca ire car e ll e n 'y s urvit 
qu 'en pe tits c lans iso lés les uns des a utres et directeme nt me nacés par des ac tes 
de malve illance : co llets , poison , enfumage des terriers ou obstruct io n des 
gueu les (RYELANDT, comm. pe rs .). Au sud. l' utili sation d ' appâts empoisonnés 
(pesticides agricoles p. ex .) et la pose de co ll ets sont les princ ipa les menaces 
ac tue lles a u même titre que le manq ue de précautions pri ses lors de travaux 
d ' abattage e ffec tu és sur o u à proximité imm é diate d es s it es d e te rri ers 
(effondrements). 

L'extension des espèces anthropophiles et des ongulés 

1. La fouine (Martes foina) 

La fouine est un des mamm ifè res les plus anthropophiles de no tre faune . 
Opportuni ste, e lle profite de la mo indre occas ion d ' abri ou de pitance faci le qui 
lui es t nég li gemment offerte par l' homme: sous-toiture acc ue ill ante et tranq uill e 
pour la mi se bas , me ule de paille o u tas de bois pour le gîte, déchets ménagers 
pour le couvert. 

Les données rassemblées au cours de la décennie passée montre nt assez 
c la ireme nt que l' espèce regagne progressivement le te rrain perdu : le nombre 
d ' unités ca rtograph iques (carrés de 5 x 5 km ) occupées ( 102) est nette ment plus 
é levé qu 'a u cours de l' enquête 1978-1 982 (78) alors que contrairement à cette 
époque, auc un effort particulie r n 'a été fai t pour co llecte r des rense igneme nts . 
De surcroît , l 'espèce est réapparue dans des localités où e ll e n ' avai t plus é té 
signalée de pui s 1970 au moins , notamment dans le Hainaut e t au coeur de la 
Hesbaye (fig. 3 ). 

2. Le renard ( Vulpes vulpes) 

Jusqu 'en 1982, les e ffectifs de re nards éta ie nt largement contrô lés à la 
fo is par les gazages de terr iers et pa r le virus rabique. Après 1 ·a rrê t des gazages , 
la rage demeura le facteur principa l de régulat ion. Il est donc pe rmi s de penser 
que l' éradica tion de cette maladie a dû entraîner des modifica tions profondes 
cl ans le fonct ionnement et la structure des populations. A cet éga rd , certa ins crai
gne nt une a ugme ntation importante des densités de population . Il est probable 
que l'on assis te à une res tauration prog ress ive des effectirs à un niveau plus 
important qu 'avant l 'apparition de la rage: le nombre de renards tirés e n Région 
wa llonne est en effet e n augmentation de puis les années 1985- 1987 (stat istiques 
du Serv ice Chasse-Pêche). On ne pe ut toutefois parler de pullulations car dans 
les zones précédemment touchées par la rage, à savoir tout le sud du si ll on 
Sambre et Me use, le Re nard éta it e t res te largemen t répandu (fig. 4 ). 

Dive rses études ont montré que des population s de rena rds soumises ~, 
d ' importants prélèveme nts fonctionnaien t de manière diffé rente d ' au tres subi s
sant des press ions moindres . Les indiv idus me urent jeunes , sont nomadi sés, les 
li e ns soc ia ux sont re lâchés et la nata lité est très élevée car toutes les feme lles 
disponibles se reprodui sent. La popul ation reste jeune et se renouvell e très vite 
(DONCASTER, 1985 ; MACDONALD, 1987). A ce schém a correspond le fonction ne
me nt d ' une population connaissa nt la rage. En conditions moin s contra ignantes, 
les renards resten t attachés à un territoire re lativement fi xe, v ivent plus v ie ux et 
déve loppent des li ens sociau x assez étroits à l'intéri e ur de pe tits g roupes où une 
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ECHfLJc: f-------+--, 
0 10 20KM 

• 1970-1982 

Fig. 3a. Répartition de la fou ine en Wallonie. 
Distribution area ofrhe stone marren in Wa//ony hetween 1970 and 1982. 

r? 

ECHELLE· f-------+--, 
0 10 20 KM 

• 1983-1992 

Fig. 3b. Répartition de la fouine en Walloni e. 
Distri/J111ion area of the .,tone marren in Wallonr hetween /982 and / 993. 

seule femelle est « a utori sée » à se reproduire . Dans une tell e structure, la den
sité de re nards dépend à la foi s de l 'efficacité du contrô le socia l des naissances 
et de la taille du terr itoire défendu par les membres du groupe, e ll e-même étant 
fonction de la quantité de nourriture disponible. L ' importance des effectifs y est 
donc ajustée en fo nct ion des ressources a limentaires access ibles. 
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if 

ECHEUE· f--+--1 
0 10 20KM 

• 1970-1982 

Fig. 4a. Répartit ion des observations de Renard en Wallonie. 
Dis1rilmrio11 offr,x records i11 Wa/1011_1· herwee11 1970 and 1982. 

if 

ECHEUE· f--+--1 
0 10 20 KM 

• 1983- 1992 

Fig. 4b. Répartiti on des observations de Renard en Wallonie. 
D is1rilmrio11 offo.r records i11 Wal/0 11y he1wee11 1982 and / 993. 

Dans la banlieue d ' une grande vi lle comme Bruxe lles, on observe bien 
une augmentati on de la fréquence des renards (BROC HI ER, 1989) . Elle n 'est pas à 
porter au crédit de l 'éradi cati on de la rage - la maladie n 'y sév issa it pas -
m ai s aux rem arqu ables fac ultés d 'adaptation du goupil à profiter de ressources 
alimentaires croi ssantes mi ses à sa di sposition par l ' homme : poubelles, dépo
toirs, g ibi ers de tir ou de repeupl em ent inadaptés à la survie en conditi ons 
sauvages ... ! 
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3. Les ongulés 

Par rapport à 1980 , tous les ongu lés , à ! 'excepti o n du m o uflon (Ovis 
ammon), sont e n augmentation : le recensement de 1992 montre un double ment 
des effec tifs pour le daim (Dama dama) et une croissance de 78 %, de 56 % et 
de 38 % respec tive ment po ur le sang lier (S11s scrofa), le cerf (Cer \'/1s e /aphus) et 
le c he vre uil (Capreo/us capreolus) (fig. 5). Ces sta ti stiques du Se rvice Chasse
Pêche sont év idemme nt à prendre avec beaucoup de prude nce, surtout en ce qui 
concerne le Sangli e r, très difficil e à recenser. Ils indique nt cepe ndant une te n
dance très nette confirmée d 'a i lie urs par ! ' augmentation des tableaux de chasse 
correspondants : double ment pour le Daim , croi ssance de 13 % pour le Cerf e t 
de 4 1 à 42 % pour le Sang li e r e t le C hevre uil. C'est en I 99 1 éga le me nt que les 
dé nom bre me nts atteignent les vale urs les plus é levées j ama is e nreg istrées da ns 
la Rég ion , du moins pour les cerfs, c hev re uil s e t sang li ers. 

Effect ifs 
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F Chevreuils recensés 1 

1 = ~hevreuils tirés 

---<>- :::: ::::nsés 

1 
•- Sangliers recensés 

tr-- Sangliers tirés / 
n / • 

GLI ~ 
-" /,. -~J 

5000 ï •--:-:-:-:-.,.---•---.~ ·c.::..._~/-:---:~~ -..... · · 
1 

j o-----o---'' t o- -<~ o---O-...o....._o----0...--0-----0---o---<>--o 

0 -i-+ 1 .......l------t- j 

Années 

Fig. S. Recensement s annuels des ongu lés sauvages en Wallonie. 
A1111ua/ ce11.1ï1s of ga111e 0 11gulares i11 Wa/l1111y (squares: roe deer: circ/es: red deer: 
triangles : wild boar: black : ce11.rnsed; white : shor animais). 
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Contrairement à ce que l'on pourrait croire à pre mière lecture, pareilles 
augmentations ne sont pas nécessa irement le reflet d ' un phénomène complè te 
men t nature l e t ne doivent pas masque r certaines inquié tudes quant à l ' incidence 
de tous ces animau x sur les milieu x où il s vivent. 

Pour le chevreuil , les stati s tiques cl ' animaux abattu s à la chasse me ttent 
en évidence le tir préférentiel des brocards (fig. 6 ) : e n moyenne, dcpu is 1985, 
2 femelles sont abattues pour 3 mâ les . Ce type de sé lection est contraire à une 
gestion bi o logiq ue des populati o ns car il semble bien que le sexe-rati o, chez le 
chevreui l, so it nature ll e me nt déséquilibré en fa ve ur des feme ll e s (5 femelles 
pour 4 mâles environ). Un tir qui préserve systématiquement les chev rettes ne 
pe ut avo ir pour conséquence qu ' une augmentation des effectifs et c'est ce que 
l ' on observe depuis plus de quarante an s (A NC IAUX & L1 so1s, 1990). Par 
ai11e urs, la pression de chasse sur le Chevreuil a fortement diminué depuis les 
années soixante (59 % e n 1960, 50 % en 1966, 42 % en moye nne depuis l 974), 
ce qui laisse aussi les e ffectifs évoluer à la hausse. Toutefoi s, ces pratiques cyné
gét iques n 'expliquent probablement pas à e ll es seules l ' expansio n de l 'espèce 
dan s de nombreu x pays d ' Europe : colonisation des agrosys tè m es (Pologne , 
Autriche, France ... ), des mili e ux montag ne ux (Alpes) e t des latitudes septentrio
nales (Scandinavie). 

85 86 87 88 89 

1 ■ Brocards l l Chevrettes [lj Chevri llards 

90 91 

Années 

Fig. 6. Tir du C hevreuil en R égion wa ll onne : proportion de brocards (no ir). c hev re tt es 
(pointillé) et chev rillards (hachuré). 
Disrrilmrio11 of"age-se., caregories i11 rhe a1111 1wl bag of" !lie roe deer in Wa//0 11y 
(/J/ack _- hucks _- srippled _- does _- ha1chccl .- fawns). 
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Le cas du cerf est à peine diffé re nt. La figure 7 montre également un tir 
pré fé re ntiel des mâ les . Dans les effectifs recensés , on trouve jusqu'en 1984/85 
seulement un mâle pour deux femell es alors que dans les tirs, la proporti on est 
de l' ord re de deu x cerfs pour trois biches . A partir de 1985/86, l'équilibre des 
sexes semble s 'amé liorer sur le terra in mais le tir des mâ les demeure excéde n
taire, sauf en 1991/92. L 'examen de la figure 8 confirme cette amélioration de 
la s ituation puisqu'à partir de la saison 1987/88, la proportion de mâles clans les 
animaux abattus de vie nt infé ri e ure à ce qu 'e ll e est estimée clans la population. 

Sexe-Rat io 

0.2 

t Effectifs recens-:7 

Effectifs hrés 1 

---~' 

1-t- 1 --+---r------, 
74 75 76 77 78 79 80 81 82 83 84 85 86 87 88 89 90 91 

Années 

Fig. 7. Sexe- ratio du Cerf en Région wa ll onne : proportion de mâ les e t de feme lles cl ans les 
animaux recensés e t tirés. 
Annua/ e 1•0/u1iim o/ Recl deer se.r-r(l/io in censusec/ (black) one/ s /w1 (whi1e) a11inwls. 

Cette modification n 'es t pas interve nue au détriment des feme lles qui deme ure nt 
trop prése rvées mais es t due à une augme ntation substantie ll e du prélèvement de 
faons. Le prélèveme nt d ' une importante proportion d ' individus je unes est biolo
giq uement fondé et il est souhaitable qu 'à l'ave nir, la press ion sur les faons soit 
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maintenue à un ni veau assez é levé. C'est nécessa ire pour tenter de maintenir une 
structure d 'âge correcte . L e tir pré férentie l des m âles es t, en revanch e, une 
erreur. Il conviendrait que les plan s de tir tiennent mieux compte de la nécess ité 
de préserver ou de rétablir un équilibre entre les sexes, limitent le tir des boisés 
et enco uragent ce lui des biches en imposant des quo tas p lus importants pour 
elles. Cela ne peut se faire de manière abrupte mai s il conv ient que les e fforts 
so ient soutenus sur de long ues années . L 'évoluti on récente va dans ce sens et il 
est à espérer qu 'e lle se confirme~, l 'avenir. 
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,. ./··~ 

-y~ : 
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--------=i- Mâles tirés 
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- -------<r--- Biches tirées r- -
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..........,:; Faons tirés 

- 1 ~, -t--+- 1 +-1 ---+- . 

·- ~ 

M H n TT n H M ~ u ~ M ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

Années 

Fig. 8. T ir du Cer f en Région wallonne: proport ion de m âles. biches c t faons clans les effectifs 
recensés et tirés . 

E,·0!111io11 of1he age-se.r ca/egories propor1io11s in 1/1e a11111wl bag 0{1l1e red deer in Wal/onv 
(squares: males: circ/es :fe111a!es: 1ria11gles :Jàwns: b!ac/.:: ce ,1.rnsed: while: sho! a11i111a/s). 

L e tir d ' un trop grand nombre de m âles implique éga lem en t que l 'on ne 
laisse pas arri ver un nombre suffi sant de cerfs à leur pleine maturité : il s sont 
tirés trop jeunes. Contrairement à la pyramide d'âge des b iches, d 'allure normale 
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(PUNGA & al. , 1989). ce lle des mâles est amputée de ses c lasses d 'âge les plus 
élevées, ce qui est dommageable au bon fonct ionnement de la population. A cet 
égard, chasser le cerf m âle en battue cons titue une erreur grave car ce mode de 
c hasse ne permet un bon jugem ent de l ' âge qu ' une fois l 'animal aba ttu , 
c'est-à-d ire trop tard (voir p . ex. JADOUL & YERHOEYEN, 1990). 

L es m auvai ses pratiques cynégétiques ne sont cependant pas les seul s 
problèm es auxquel s sont confrontés les ongulés. L e braconnage,acti vité occulte 
par définition, a un impac t difficilement quantifiable et peut -être exagéré dans 
les esprits. li est toutefo is vra isemblable qu ' il pui sse localement réduire à néan t 
tous les résultats des efforts de gestion . Un problème crucial pour le cerf est le 
mitage de l 'espace foresti er par des implan tat ions humaines (campings, zonings, 
secondes rés idences ... ) et sa fragmentation par des c lôtures ou par des infrastruc
tures routi ères infranchi ssab les. li s'en suit un dérangement et un stress des an i 
m aux ainsi qu ' un c lo isonnem ent des sous-populations que l 'on palli e parfois en 
« renouvelan t le sang» au m oyen d ' indi v idus étrangers. Ces introducti ons com
portent un ri sque sanitaire ( introd ucti on de parasites ou d'agents pathogènes) et 
constituent une m enace pour la structure génétique des souches loca les. Le 
confinem ent de popul ati ons en surdensité engendre des dégâts aux plantations 
que beaucoup tentent d ' év iter en affou rageant artifi c iellem ent. 

En fa it , nous voyons qu 'aucune de ces espèces n 'est gérée en foncti on de 
critères éco logiques et la lég islati on laisse pratiquement les coudées f ranches 
aux chasseurs qui , trop souvent , ne sont intéressés que par leur tableau de 
chasse. li s ont donc tendance à maintenir les densités à un ni veau élevé, certai ns 
allant m êm e jusqu 'à pratiquer des fo rmes d 'élevage en forêt. Parei lie situat ion 
est génératri ce de con flits avec les producteurs de bois qui , pour des raisons éco
nomiques, ne peuvent s'accomoder d'un trop grand nombre d ' animaux. c·es t 
ain si que certains rêvent d ' une réduc ti on drastique des effectifs d 'ongulés. li 
conv ient toutefo is de ne pas tomber dans le piège d ' une v ision trop partielle -
et trop partiale ? - des choses qui consistera it simplem ent à vouloir ajuster 
immédiatement les densités à la capac ité de support des milieux . En effet, en cc 
qui concerne le Cerf tout parti culièrem ent, il est illusoire, pour des rai sons com
portemen tales, d ' espérer la survie d ' une popu lati on à des densités inféri eures à 
un certain seuil. Il n ·y a clone pas de so lution simpl e à ce conflit clïntérêts. A 
l 'avenir, la gestion des milieux foresti ers doit mieux intégrer la présence de nos 
ongulés et leur permettre, par des am énagem ent s adéq uats, de se nourrir sans 
qu ' il faill e recourir à l 'affouragement « arti ficie l » ou risquer d ' in supportab les 
dégâts d 'écorçage mais il faut que les chasseurs comprennent qu ' ils ne peuvent 
inconsidérémen t laisser augmenter les effectifs cl 'ongul és et qu ' i Is do ivent adap
ter leurs pratiques en conséq uence. 

Espèces sensibles : situation précaire 

La situation de la loutre (L11 1ra /utra ) a continué à se dégrader. Le 
bass in de la Lesse n 'a plus livré aucun indice depuis 1987. le sud de l 'Entre
Sambre-et-Meuse, depuis 1989. Quelques rares loutres semblent se maintenir 
dans les bassi ns de ! 'Ourthe et de la Süre. L es graves po llutions accidentelles 
qui o nt récem m ent affec té ces deu x rivières (aci de m o nochl o r acé tique ~l 

M artelange en avril 1990; chlore à N isramont en aoüt 1993), ! 'augm entati on de 
la press i on to uri stiqu e ain si que l es proj ets d'aménagement h ydraulique 
(barrages sur l 'Ourthe et ses affl uents principaux) font crai ndre le pire à brève 
échéance. 
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Pour les cha uves-souri s, il y a pe u de nouveautés par rapport à la s ituation 
de 1983. La di spariti on de la barbaste ll e (Barbaste/La barbaste/la) s 'es t confir
mée, celle du petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) égaleme nt. Toutes les 
a utres sont en régress ion , à l ' excepti on de la pipi stre ll e commune (Pipis/rel/us 
pipistrellus) qui paraît stable e t du vespertilion de Daubenton (Myotis dauhen
toni) qui augmente (FAIRON, comm . pers.). 

Les informations manque nt pour les autres espèces sensibles, te ll es que 
musaraignes b ico lore (Crocidura leucodon ), aq uatique et de M iller (Neomys 
fodiens et N. anomalus), noctule commune (Nyctalus noctula) , vespertil ion de 
Bechste in (Myotis hechsleini), hamster d 'Europe (Cricetus crice /us) , g liridés, 
martre (Marles martes). 

Conclusions 

L'évoluti on récente de la situation de nos mammifè res es t , d ' une 
man iè re générale , e ncourageante sur le pl an législ atif. Sur le terra in , une espèce 
frag il e, le blairea u, vo it ses effectifs se restaurer suite à la quas i é rad ication de la 
rage et d 'autres affic he nt une dynam ique plutôt expansive. Ce la ne doit toutefo is 
pas nous inciter à trop d'optimisme car, à propos des espèces les plus sensibles, 
so it les information s comparativ es fo nt défaut, so it e ll es témo ignent d ' une 
s itua tion qui continue à se dégrade r ( loutre, rhinolophes). En fait , hormi s le 
bl a ireau , le vespertilion de Daubenton e t, dans une ce rt ai ne mesure, le chat 
sauvage, les espèces qui ont tendance à progresse r sont les animaux étrangers à 
la fau ne indigène, les ongulés et les géné ralistes-opportuni stes qui in terfèrent 
fréquemment avec l ' homme (fouine, renard) et, de ce fa it, peuvent constitue r 
une source de nui sances pour lui . En d 'autres te rmes , si la faune régiona le 
semble s'enrich ir , e ll e est en train de perdre ses représentants les p lu s 
prestigieux et donc de se banali ser de manière préoccupante. 

Dans les prochaines années, il serait donc opportun de prendre sans 
tarder des mesures de protection et, le cas échéan t, de restauration des habitats 
(mise e n oeuvre rapide des zones spéciales de conservation p. ex .) e n év itant 
so igne useme nt de créer que lques oasis privil ég iés au se in d ' un d ése rt 
biolog ique. Il convient donc d'intégrer à d'autres po litiques régiona les, le souci 
de l a préservation de la faune e t d e ses m ili e u x de v ie . Ce la concerne 
particulièrement la politique touristique , ce ll e de 1 'aménagement du territoire 
(PRAT, Plans de secteur), ce ll e de la gestion des cours d'eau et de le urs abords, 
les mesures d 'accompagneme nt de la Po li t ique Agricole Commune a insi que les 
règles d ' utili sation et d ' ex ploitation des espaces forestiers. 

Pour le lièvre et les ongulés, il es t urgent de régleme nte r les prélèvements 
afin d ' instaurer le plus vite poss ible une gest ion biologiqueme nt sensée, c ' est-à
dire fondée sur une bonne connai ssance de la biolog ie des espèces et des res
sources qui leur sont access ibles , tant e n nourriture qu ' en zones de quié tude. 
Une te lle politique nécess ite 1 ' intensificati on de la lutte contre le braconnage , la 
réa li sation de recensements fiables, la surve illance de la structure (sexe et âge) 
des populations et la généralisation d'un système de plans de tir adapté e n fonc
tion des exige nces comportementa les des espèces , des capac ités d ' accue il des 
milieux et des poss ibil ités d 'améliorat ion à moyen terme de ces derni ères. L 'é le
vage et le lâche r e n vue de la chasse d ' animaux, indigènes ou non , do ivent rap i
dement être proscrits s i nous tenons à conserver les caractéristiques génétiq ues 
de nos so uches régiona les . Les c lô tures e n forêt do ivent prog ress ivement 
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di sparaître e t la ges tion foresti è re é vo lue r vers des pratiques moms orie ntées 
ve rs la seule production de boi s. 

Enfin , pour pouvoir apprécier l' urgence de certaines situations ainsi que 
l ' e ffi c ie nce des mes ures pri ses, il convi e ndrait qu ' un s ui v i à long te rme de 
l 'évo luti on du statut de ce rta ines espèces so it programmé e t réa li sé . 
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